
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 31 JANVIER 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 7 7 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

29 janvier 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le trente et un janvier à dix-neuf heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, 
sous la présidence de Pascal HENRI, Maire. 
 
Présents : BOUILLET Francis, COLLOT Françoise, GAURIER 
Jacques, HENRI Pascal, LOYER Gilles, PRIEUR Brice, 
VANDERHOEVEN Sylvie. 
 
Absents : CROIX Mylène. 
 
Représentés : BERTOUT Emilie à GAURIER Jacques, BREVOT 
Gérard à HENRI Pascal, NICOLLE François à LOYER Gilles. 
 
Monsieur GAURIER Jacques a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Création du Syndicat mixte ouvert Aube Numérique 
N° de délibération : 02_2025 

 
Afin de répondre au souhait grandissant d’un certain nombre de collectivités auboises 
tendant à la mise en œuvre d’une solution mutualisée pour la gestion des dispositifs de 
vidéoprotection et le déploiement de solutions innovantes permettant de faciliter la 
gestion d’équipements et d’infrastructures en lien avec les transitions énergétiques et 
renouvelables, le Département de l’Aube  propose la création d’un syndicat numérique, 
dénommé Syndicat Aube Numérique. 

Ainsi, ce syndicat mixte ouvert à la carte permettrait de favoriser la transformation 
numérique du territoire aubois et de contribuer au développement de services 
numériques mutualisés par le déploiement d'infrastructures (hors FTTH1) et de mettre en 
oeuvre des services d'usages numériques au bénéfice de ses membres. 

D’une part, ce syndicat proposerait à ses membres la connexion de l’ensemble des 
dispositifs de vidéoprotection au travers d’un réseau dédié, le stockage en temps réel des 
flux vidéo captés et leur mise à disposition immédiate auprès de la police, de la 
gendarmerie nationale et du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 

D’autre part, le déploiement d'un réseau d'objets connectés de disposer de données 
fiables et lisibles pour piloter la transition numérique et la gestion des équipements des 
collectivités (capteurs de température ou de CO2 d'une salle de classe, salle des fêtes, 
salle de la mairie pouvant alerter d'une anomalie, compteur d'eau intelligent permettant 
au citoyen de connaître sa consommation et de l'alerter d'une éventuelle fuite d'eau, 
capteur pour piloter l'éclairage public, capteur pour le taux de remplissage de bennes, 
indicateurs de passage de véhicules, ...). 

Cette nouvelle entité pourrait en outre apporter conseils et appuis sur des sujets 
majeurs, notamment ceux liés à la cyber sécurité. 

La création de ce syndicat est prévue pour le premier trimestre 2025 et devra être 
précédée d’une approbation expresse  des statuts par le Conseil municipal/ 
communautaire de chaque membre. 

Cette création se formalisera ensuite par un arrêté préfectoral rendu après avis de la 
Commission départementale de la coopération intercommunale. 

  

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 57111-1 et 
suivants ; 



Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 132-14 ; 

  

Considérant le projet de création d’un syndicat mixte ouvert à la carte dénommé Aube 
Numérique porté par le Département de l’Aube, 

Considérant que la volonté de la Commune d’adhérer à ce syndicat pour ce qui la 
compétence en matière de déploiement d’un réseau d’objets connectés 

  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ (ou à la majorité), 

D'APPROUVER la création du futur Syndicat mixte ouvert Aube Numérique 

D'APPROUVER le principe d’adhésion à ce futur syndicat Aube Numérique pour ce qui 
relève de la compétence du déploiement d’un réseau d’objets connectés 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tout document afférent à 
ce dossier 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 4 février 2025 
Pascal HENRI, 
Maire 
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